
 

 

 

 

SECTION SPORTIVE 

L’EPLEFPA de MANCY propose à ses apprenants la possibilité de s’inscrire à la section sportive 

équitation.  

Chaque début d’année scolaire, un groupe de 12 cavaliers est composé après candidature. 

Les candidats doivent fournir une lettre de motivation et les enseignants observent leur pratique 

équestre et sportive sur le début d’année pour la sélection. 

La section sportive, qu’est-ce que c’est ? 

Se professionnaliser dans sa pratique de l’équitation :  

- Renforcement musculaire et piscine pour améliorer sa condition physique 

- Équitation dans l’optique à terme de former des chevaux 

- Sorties en compétition CSO sur le site (environ 6 compétitions) 

- Organisation de ces compétitions : apprendre à monter une piste, gérer le paddock, assister les jurys, 

rechercher des sponsors (lots) et organiser les remises des prix… 

- Participations souhaitées aux sorties UNSS selon intérêt (ski de fond, hand, badminton, courses 

d’orientation...) et 1 cross obligatoire. 

Quel investissement en temps ? 

- 2 heures de piscine le lundi de 8H à 10H  

- 1 heure de sport le mardi à 17H30 

- 2 heures d’équitation le vendredi 15H/17H (possibilité de monter le soir en plus selon la motivation 

et l’investissement des élèves) 

- Certains mercredi après-midi en suivant l’activité proposée dans le cadre de l’UNSS 

- Les samedi et dimanche lors des compétitions 

Quel esprit ? 

Malgré le caractère individuel de ce sport, l’idée est de créer une dynamique de groupe (entraide, 

motivation, dynamisme) et développer le travail en équipe, notamment pour l’organisation des 

compétitions, et la possibilité de monter une équipe pour aller aux championnats de France. 

Tarif, documents en cas de sélection (fournis le cas échéant) 

- 150 € par trimestre 

- Fiche de candidature  

- Certificat médical autorisant la pratique de l’équitation en compétition et autorisation parentale 

(demandé par la FFE) 

- Certificat d’intégration à la section sportive (pour l’établissement) 

- Frais d’hébergement à l’internat (repas + nuitées) de 41.05€ (sur inscription en amont du weekend 

où l’internat est ouvert lors des concours) 

- Coût financier (sur devis) pour la participation à Lamotte Beuvron ou à des concours extérieurs pour 

ceux qui le souhaitent 


